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La determination des excedents ä reassurer
dans l'assurance sur la vie

Par Jean-Paul Robert, Berne

On peuse souvent que le calcul des excedents a reassurer dans la

brauche vie doit elre un cas particulier de la theorie des ecarts et qu'on
peuf resoudre le prob lerne uniquement par un raisonnement mathe-

matique. Tel n'ost cependant pas le cas en realite. Le fait qu'on

opere a la limite du domaino d'application de la science actuariolle
empeohe, en el'Eet, de faire un usage exclusif des lois et formulas du
calcul des probabilities. Do plus, les elements d'ordre commercial et

pratique jouent un role preponderant.
Nous examirierons tout d'abord la question sous son angle theo-

rique en partant des forrnules habituelles du calcul des probabilites.
Nous verrons ensuite pourquoi les resultats ainsi ob tonus no peuvent,
en general, pas et re utilises sans reserve. Hi le danger dos ecarts Eortuits

oblige 1'assureur a coder certains risquos, it no peut cependant le faire

qu'a des conditions qui permetterit aussi au reassureur do retnplir
norma lenient sa function. II en resulte quo la determination dos pleins
et. des excedents est sounds a des exigences techniques multiples et

part'ois contradictoires. Nous verrons, enfin, s'il est possible, dans

la pratique, de les calculer a priori d'une manioro exacte ou s'il faut
se content er d'estimations plus ou moins empiriques.

I. Ecarts fortuils et compensation des risques

On sait que l'emploi du calcul des probabilites dans l'assurance

sur la vie repose sur les deux hypotheses fondamentales suivantes:

it) Les bases techniques utilisees par les compagnios sont exactes,

e'est-a-dire, en particulier, que les probabilites de deces ont le

caractere de probabilites a priori.
b) Les probabilites de deces sont independantes.
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Nous disouterons dans le chapitre II la legitimite de ces
hypotheses. Pour l'instant, nous les admettrons, ainsi qu'on le fait generale-

ment, et verrons a quels resultats nous conduisent les calculs effectues

sur cette base.

1° Formules des hearts

Nous nous proposons de trouver 1'ecart qui peut se produire dans

la mortalite du fait que le nombre des tetes soumises au risque est

limite, et que les sommes assuröes peuvent etre de grandeur variable.
On sait, en effet, qu'en raison de ces ecarts une corapagnie d'assurance

sur la vie ne peut pas accepter des polices d'un inontant trop eleve
de crainte de se trouver en difficultes s'il se produit, coup sur coup,
une serie de sinistres importants.

Le calcul des pleins dans l'assurance est analogue ä celui des mises

maximum dans un etablissement de jeu. Les formules utilisees dans

ce dernier cas ont ete etudiees, en particulier, par Czuber

(Wahrscheinlichkeitsrechnung, erster Band). A la page 225, il donne de

1'ecart mo yen et de l'icart quadratique moyen des formules generates qui
permettent de faire intervenir le poids ou le prix de chaque mise.

Admettant que les comptes sont boucles periodiquement (ce sera chaque
annee dans une societe d'assurance), Czuber suppose, par hypothese,

que les ecarts negatifs (ou pertes dans les assurances au deces) ne sont

pas compenses par des ecarts positifs (ou benefices) ulterieurs.

Lorsque les epreuves ont le meme poids, 1'ecart quadratique moyen
est donne par la formule:

M A Jspq (1)

et 1'ecart moyen par:

R=A}/W=Ml/~iL- <2>

A, represente le montant ou poids de la mise, celui-ci etant le meme

pour tous les joueurs,

s, est le nombre des tours de roulette, ou, d'une maniere plus generale,
le nombre des epreuves,

p, est la probability d'arrivee d'une combinaison, et

q, la probability inverse.
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Sie lea mises des joueurs ont des mordants variables of quo les ecarts

quadratiques moyens de chacune des series de mises ayant le memo

poids sont: Mu M2> Ms, M;, on a au total:

M j iVi'f + M\ +'Ml + • • • + iW- (S)

ce qui donne le risque couru par l'etablissement, ou bien, sous uue

forme condensee:

M |rZspqA2 (4)

et
1

Ü
2ti EspqA2 0,4 M (5)

Convient-il de prendre l'ecart quadratique moyen M ou simple-

men t l'ecart moyen if? La premiere formule fait intervenir le carre
de chaque ecart, c'est-a-dire que par precaution, on lui donne un poids

particulior. (trace au theoreme de Bernouilli on sait quo Ton peut
determiner la probability P qu'un ecart — dans une serie d epreuves
identiques — ou qu'une sornme d'ecart — comme dans le cas present

— ne depasse pas une certaine limite kM ou k'R, soit:

P(R) 0(1,'
2|/

1 2 3 4 5 6

0,68267 0,95449 0,99730 0,99994

0,151006 0,57498 0,76863 0,88945 0,95392 0,98332

On voit par la qu'en choisissant l'ecart quadratique moyen on

pourra admettro avec une probability pratique de 100 % qu'il ne sera

pas depasse plus de 4 fois, alors que pour la memo probability, l'ecart
correspondant if pourrait etre depasse 10 fois.

Czuber dit, a propos de ces deux notions: «La question de savoir
de quelle somme doit disposer un etablissement pour se garantir des

pertes possibles, ne peut pas etre tranchee d'une maniere incontestable;
la security absolue n'existe que si l'entreprise dispose d'un fonds egal

aux plus grandes pertes possible. On ne possede sans cola qu'une
probabilite que le fonds sera süffisant. G'est essentiellement une
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question d'appreciation que de fixer la probability dont on pent se

contenter.» On doit done conclure avec cet auteur que l'emploi de

l'ecart moyen ou de l'ecart quadratique moyen dependra du degre de

securite qu'on veut obtenir.

Pour le calcul des ecarts de mortality on fait generalement usage
dans 1'assurance sur la vie de l'ecart quadratique moyen et la i'ormule

adoptee est la suivanto:

M ]f2^(1 — q) • ,S*2 "•"(1 — Vf (6)

dans laquelle, M est habituellement designe par 'risque annuel moyen,
en allemand «jährliche mittlere Risiko» (j. m. Risiko), et ou:

q, est la probability annuelle de deces,

S, la somme assuree, et

ST, la reserve mathematique.

II faut se rappeler, pour comprendre cette formule, qui est absolu-
ment analogue ä la formule (4), que les operations d'assurances sur
la vie en cas de deces peuvent toutes se ramener au schema suivant:

Chaque police de montant H a une reserve mathematique de

ti/V. La somme que la societe risque en cas de deces est S'(l —( V),
ou plus siiuplement S'(l — V), qu'on designe par «somme sous le

risque». La probability que 1'assure decode pendant l'annee, of que
cette somme soil ochue, est qx. La probability quo cet evenemont ne

se produiso pas, e'est-a-dire que 1'assure soit encore en vie ä la fin de

l'annee, est p,c — 1 — qx.

Pour obtenir l'ecart recherche M, il faut done considerer tous les

assures d'un age determine x, dont la probability de deces est qx. On

pent aussi so contenter de grouper un certain nombre de classes d'äge
et prendre la probability riioyenrie dc deces qm Pour simplifier notre
example, nous avons, nous-meme, admis une probability moyenne de

deces q pour ('ensemble do toutes les classes d'äge. Si les montants des

sommes sous le risque, pour un age determine, sont: [S'(l — Ljji,
[<S'(1 — L)j2, [<S'(1—V)\t, la formule developpee suivanto (7),

donnera la valeur totale de M:
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)/ <i*lV-qJl\s(i-V)]* + \s(i-V)\l + +[&'0-7)J?} +

l; 7„(i -4»,) {Ift'fi - *01? +Wir'ÖJi+ • • + [W ~ W +

\/<I,ß-nJ{\H(l-V)\ii + \S(\-V)\i+ +f«(l-F)l?} (7)

Kn prenant une probability moyenne de deces q, on obtiont done
la t'ormule condensee (6).

Xous a I Ions adopter cetto formulo (6) et l'appliquer a differonts
examples. Nous verroris que les rosultats obtenus permettent do tirer
des conclusions fort interessantes et importantes.

Pour simplifier les choses, supposons que, dans cette formule:

q 0,02

et V 0,286

De ce fait, I'exprossion q( 1 —q) (1 — V)2 est egale fi 0,01. On
pent done ecrire:

M 0,11IY& (8)

R 0,4 M (9)

Do plus, nous designerons par:
M le rapport du risque annuel moyen a la mortality

ZS(l—V)q presumee, e'est ä dire aux primes annuellcs do

risque. (10)

_ M lo rapport du risque annuel moyen au total des

ZB somrnes assurees. (11)

2° Application des formules ä quelques exemples

Avant de eonsiderer des portefeuilles analogues a coux qu'on
peut trouver clans la realite, il est utile de rappeler les caractoristiques
essentielles dos combinaisons do polices les plus simples.

On voit, tout d'abord, par I'etude des formules (7) a (11), quo le
risque annuel moyen M augmento proportionnollomont a la racine
carree de 1'accroissornent du nombre des assures, taudis que e'est

17
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1'inverse pour les risques relatifs m et n. Par ailleurs, le risque annuel

M augraente, pour un meme nombre d'assures, corame le montant des

capitaux assures. Enfin, les risques annuels xnoyens relatifs m et n
sont les memes pour tous les portefeuilles qui ont un nombre identique
d'assures.

En prenant un effectif assure de 100 polices, par exemple, de

5000 auquel on ajoute 1 contrat de 10 000, ou bien 10 contrats de

11 111, ou encore 50 contrats de 20 000, le risque annuel M augmente,
tandis que les rapports m et n restent les memes que si on a seulement
100 contrats de 5000.

On constate ainsi que la police qu'on peut ajouter k un porte-
feuille, sans modifier les rapports relatifs m et n, a un montant egal

au double de la moyenne primitive des capitaux assures de ce porte-
feuille. Cette propriete est interessante. II faut toutefois se garder de

mal l'interpreter. On lit, en effet, dans certains traites: «le plein doit
etre egal au double de la somme moyenne des capitaux assures», ce

qui n'est pas exact. En realite, il faut completer cette proposition par:
«si on veut que le rapport du risque annuel moyen a la mortalite

presumee ne soit pas moditie.»
On peut relevei, enfin, que le risque annuel moyen depend, ä la

t'ois, du nombre des polices et du montant des capitaux assures. On

voit, en effet, que si l'on a, par exemple, 150 polices de 10 000 ou 150

polices, dont 100 de 5000 et 50 de 20 000, le nombre des polices et le

montant des sornmes assur6es est le meme dans les deux cas et cepen-
dant le risque annuel moyen est M 12 250 ou m 57,20 %, dans

le premier cas, et de 15 000 ou 70,OB % dans le second.

Passons maintenant ä l'etude de portefeuilles d'assurances

complets. Nous en avons choisi 4, portant les designations A, B, C

et IJ. Le premier a ete etudie par Moll (Die Bückversicherung in die

Lebensversicherung — Actes du Congres international des actuaires,
Amsterdam 1912) et par Berger (Prinzipien der Lebensversicherungs-
technik). Les portefeuilles B, C et D sont des variarites au moyen
desquelles nous nous proposons de faire certaines coinparaisons.

Le portefeuille A est compose de 2889 polices formant un total
de sommes assurees de 10 000 000.

Le portefeuille B est aussi compose de 2389 polices, mais il differe
du portefeuille A du fait que, a la place de 3 polices de 1000, on y
trouve 2 polices de 100 000 et 1 police de 200 000.



Composition des portefeuilles Tableau I

Polices
d'un capital

de

1 000
2 000
3 000
4 000
5 000
0 000
7 000
8 000
9 000

10 000
15 000
20 000
25 000
30 000
10 000
50 000

100 000
200 000

Total

Capital moyen

Portefeuilles

Nombre
de polices

850
425
238
102

289

52

34

27

8

255
42
34
17

2 389

Total des
eapitaux assures

850 000
850 000
714 000
408 000

1 445 000
312 000
238 000
216 000
72 000

2 550 000
630 000
680 000
425 000
210 000
200 000
200 000

10 000 000

4 186

Numb
rede polices

847
425
238
102

289
52

34

27
8

255

42
34
17

2 389

Total des
eapitaux assures

847 000
850 000
714 000
408 000

1 445 000
312 000
238 000
216 000
72 000

2 550 000
630 000
680 000
425 000
210 000
200 000
200 000
200 000
200 000

10 397 000

4 352

Nombre
de polices

13 552
6 800
3 808
1 632
4 624

832

544
432
128

4 080
672
544
272
112

80

64

32

16

Total des
eapitaux assures

13 552 000
13 600 000
11 424 000

6 528 000
23 120 000

4 992 000
3 808 000
3 456 000
1 152 000

40 800 000
10 080 000
10 080 000
6 800 000
3 360 000
3 200 000
3 200 000
3 200 000
3 200 000

38 224 166 352 000

4 352

D

Nombre
de polices

27 104
13 660

7 616

3 264
9 248
1 664
1 088

864

256
8 160
1 344
1 088

544
224
160

128

64

32

76 448 332 704 000

352
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Jjß portefeuüle G est compose des mem.es polices que le portefeuille
B, rriais en nombre 16 fois plus grand.

Le portefeuille D est compose des meines polices que le portefeuille
Ii, mais en nombre 32 fois plus grand.

Les portcfeuilles A et B sont ceux de petitos societes. La plus

petite societe suisse concessionnaire d'assurances sur la vie, «Loop»,

avait, a fin 1943: 21 730 polices d'assurances de capitaux avec un total
de fr. 51 001 117 de sommes assurees, soit environ 5 fois plus quo
clans ces deux oxemples.

Le portefeuille G represente colui d'une societe moyonne. A fin
1943, «Helvetia-vie» assurait en Suisse 161 millions de francs d'assurances

cle capitaux avec environ 41 000 polices, soit a pen do chose

pros ['equivalent de ce portefeuille.
Le portefeuille D est dejä celui d'une societe assess importante.
Pour chacun de ces portefeuilles, nous avons indique clans les

tableaux 11 ä V les renseignements qui correspondent a different«
pleins gardes par la societe. Dans la deuxieme colonne (ft figure le

montant dos capitaux respectivement gardes en propre par l'assurour.
Dans la troisieme colonne on trouve le risque de deces probable du

portefeuille garde. Les tableaux lournissent, enfin, le risque annuel

moyen quo pent courir i'entreprise, soit en valour absolue (M), soit

en pour-cent clu risque cle deces (m) ou des sommos assurees («),

pour differents pleins (colonnes 4, 5 et 6).

On constate que, pour les portefeuilles G et D, on arrive a un risque
annuel moyen de 2,53 ä 6,SO % des prestations presumoes on cas do

deces. La probability, cl'apres le theorem« do Bornouilli, que cet

ecart soit double est do 46 °/oo> qu'il soit triple de 3 °/00 et qu'il soit

quadruple de 0,06 °/00. En aclmottant, a litre do precaution, des

hearts quadruples — la probability que co chiffre soit clopasse etant done

0,00006 — on constate que le risque annuel moyen qu'on peut craindre
en une annee, ne clepasse pas 25 % du cout de la mortality presumeo
ou 1 ä 4 °/00 des sommes assurees.

Pour ces deux portefeuilles, Legalisation dos risques est cleja

telle, par suite du nombre des polices et de la repartition des sommes,

qu'il no serait, comme on le voit, pas necessairo, du point de vue de

la security, do reassurer des sommes inferieures ä 200 000. Les societes

possedant cle semblables portefeuilles pourraiont, en effet, constituer
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avoc lours fonds libres ou des reserves latentes un fonds d'egalisation
d'un montant de 600 000 ä 800 000 francs.

Four les societes A et B, le risque annuel moyen est deja plus

important compare au risque de mortalite presume. Toutefois, si l'on
choisit un plein do 30 000 au lieu d'un plein do 15 000, le risque moyen

supplementaire ä la charge de la societe B n'est que de 1,9 % dos

prestations probables en cas de deces ou de 0,27 °/00 des capitaux assures.

En allant jusqu'ä 50 000 pour le plein, le risque m augmento encore

do 1,2 % settlement. En no reassurant rien, soit on fixant le plein a

200 000, le risque couru est de 7,3 superieur ä celui qu'on aurait a

supporter en tixant le plein i\ J 5 000. En valour absolue, cela fail

environ 14 000. On peut, comrne ci-dessus, admettro une lirnite
quadruple et ort voit qu'un risque annuel moyen de 50 000 a 60 000

en plus ou on moins, pour une societe qui a 10,4 millions de capitaux
assures, n'est, ä priori, pas impossible a supporter. II laut cependant
constater que pour ces deux petits portofeuilles et particulierement
pour le second, le quadruple du risque annuel moyen relatif m, du

portefeuille total, represente tout de meme de 90 a 109 % des sinistres

probables de l'annee. C'est assurement beaucoup.
On voit, par ces exemples, que meme pour une societe relative-

merit petite, la repartition des risques se fait automatiquement, si les

capitaux sont regulierement echolonnes. La reassurance no 1'ameliore

pas sensiblement.
Nous avons admis jusqu'ici, pour simplifier, que la reserve mathe-

matiquo etait la meme pour tous les contrats et que les risques de deces

etaient uniformes. En pratique il n'en est pas ainsi; il faudrait done

constituor des groupements de polices nombreux et dresser pour
chacun d'eux des tableaux analogues ä ceux que nous donnons en

exemple.
L'existence de reserves mathematiques individuolles complique,

au surplus, le probleme, car cela fait intervenir un nouveau risque
d'ecart, qui se combine a ceux que nous avons dejit etudios. Nous

avons, en effet, vu que le nombre des sinistres est variable et qu'ii une
forte proportion de sinistres correspond normalement un plus grand
total de capitaux echus; le risque d'ecart sur les sommes assurees se

superpose et agit, en quelque sorte, au second degre. Mais il y a plus,
les deces peuvent survenir au debut, au milieu ou h la fin d'un contrat,
c'est-ä-dire ä un moment ou la reserve mathematique accumulee est
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Ttibleaux II et Jit

Pleins

Portefeuille
garde par
l'assureur

Sv

Coül de la
mortaüte

pr&umee du
portefeuille

garde

S„(l V)'l

Heart
annuel

rnoyen
absolu

M

Heart annuel

Kn % de la
niortalite
pr^aumee

m

moyen relatif

Hn %o des

sommes
assuröes

n

Ecurts du portefeuille A

1 000 2 589 000 44 100 4 888 14,44 2,05

'•i 000 5 042 000 72 000 II 214 15,57 2,22

5 000 6 692 000 95 600 16 024 16,76 2,49

10 000 8 745 000 124 900 26 635 18,92 2,70

15 000 9 290 000 152 700 26 561 19,87 2,84

20 000 9 625 000 147 400 28 498 20,74 2,96

25 000 9 790 000 169 800 29 772 21,60 4,04

50 000 9 870 000 140 900 40 502 21,65 5,09

40 000 9 960 000 142 200 41 518 22,16 6,16

50 000 10 000 000 142 800 42 084 22,47 6,21

Ecctrts du p orlefeuille B

1 000 2 689 000 44 100 4 888 14,64 2,05

.1000 5 048 000 72 000 11 224 15,57 2,22

5 000 6 704 000 95 700 16 045 16,77 2,49

10 000 8 772 000 125 400 24 700 18,91 2,70

15 000 9 652 000 146 500 26 490 19,87 2,84

20 000 9 682 000 168 600 28 707 20.76 2,96

25 000 9 862 000 140 800 40 085 21,47 4,05

40 000 9 957 000 142 200 40 940 21,76 4,1 1

40 000 10 077 000 144 900 42 270 22,44 6,20

50 000 10 147 000 144 900 46 251 22,96 6,27

100 000 10 297 000 147 000 46 460 2 1,80 5,54

200 000 10 497 000 148 500 40 464 27.18 4,88
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Tableaux IV et V

Portefeuille
gard6 par
l'assureur

Coüt cle la
rnortalite

presumee du
portefeuille

garde

Kcart
Kcart annuo moyen relatif

Pleins
annuel

moyen
absolu

Kn "/„ de la
mortality
presumee

Kn %„ des

sommes
assuröes

Sp Sp(l—F)f/ M Dl n

Ecarts du 'portefeuille G

1 000 :!8 224 000 545 600 19 550 3,58 0,51

;! 000 80 7G8 000 1 158 660 44 891 3,89 0,55

•i 000 107 264 000 1 581 200 61182 4,19 0,60
10 000 140 352 000 2 004 800 94 792 4,73 0,68
15 000 149 812 000 2 182 800 105 951 4,97 0,71

20 000 154 912 000 2 212 800 114 824 5,19 0,74
25 000 157 792 000 2 252 800 120 839 5,34 0,76
30 000 159 812 000 2 275 200 123 764 5,44 0,78
40 000 161 282 000 2 802 400 129 080 5,61 0,80
50 000 162 852 000 2 818 400 182 927 5,73 0,82

too 000 164 752 000 2 852 000 142 371 6,05 0,86
200 000 166 852 000 2 876 000 161 461 6,80 0.97

Ecarts du portefeuille D

t 000 76 448 000 1 091 200 27 650 2,53 0,32
.1 000 161 586 000 2 807 200 63 500 2,75 0,34
5 000 214 528 000 8 062 000 90 767 2,96 0,37

to ooo 280 704 000 1 009 600 134 056 3,34 0,42
15 000 298 624 000 4 264 600 149 837 3,51 0,44
'20 000 809 824 000 4 425 600 162 392 3,67 0,16
•25 000 815 584000 4 505 600 170 185 3,78 0,47

;io 000 818 624 000 4 550 400 175 030 3,85 0,48
40 000 822 164 000 4 604 800 182 546 3,96 0,49
50 000 824 704000 4 686 800 187 888 4,05

100 000 828 504000 4 704 000 206 260 4,38 0,55
200 000 882 704 000 4 752 000 228 340 4,81 0,60
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petite, moyenne ou clevemie presque egale au capital lui-motne. Getto

repartition des sommes sous le risque resulte eviclemment du hasard,

mais eile est aussi fonction clo la variation dos sinistres et dos somiues

assurees; eile intervient done au troisieme clegre.

La reserve mathematique cles polices qui sont echues par deces

est, en general, en raison do l'augmentation des probabilites de deces

avec l'äge, plus eleveo quo la moyenne des reserves mathomatiquos de

l'ensombie de l'efüectif assure. Le risque de l'entreprise est done

normalemont moins grand que celui que nous avons trouve pour les

portefeuilies d'assurance A, B, G et D, etuclies plus haut, oil la reserve

mathematique moyenne ötait relativoment petite. Les pleins theo-

riques pourraient clone, de co fait, etre fixes encore plus hauts que nous
l'avons envisage par nos exemples.

3° Ecarts produits par les plus grandes polices d'un portefeuille

II est utile aussi cle comparer la somme que pout avoir a supporter
l'entreprise, par 1 echeance cle quelques-unes des plus grandes polices
du portefeuille, avec la mortalite presumee ä la charge do I'assureur.
En supposant, ä titre d'exemple, que dans les 4 portefeuilies etudies,
les deux polices les plus grandes viennent ä echeance par deces. ou
constate que l'ecart, par rapport a la mortalite presumee, est le suivant,

pour differents pleins et en tenant compte cle la reserve mathematique
individuelle cles contrats echus:

Tableau VI

Dommage cause par l'echeance des 2 polices les plus grandes, compare
ä la mortalite presumee du portefeuille non reassure

1' or t e f e LM 1 1 e s

Pleins A
<>/

13

°/

C

°/

[)
°/

10 000
/o

11,43
/<>

11,40

/(>

0,74
/o

0,36
20 000 20,79 20,65 1,29 0,65
30 000 30,40 30,13 1,88 0,94
50 000 50,00 49,28 3,08 J ,54

100 000 97,14 6,07 3,04

200 000 144,24 12,12 6,01

Dommage pour le portefeuille sans reassurance)
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Une societe peut, semble-t-il, admettre sans inconvenient un

certains surplus annuel de mortality; en revanche, il est clair qu'un
ecart important, de 50 % ou davantage, par exemple, pourrait lui
causer un prejudice serieux. En lixant par prudence, a 10 % 1'ecart

qu'on peut toterer dans le cas oil les deux plus grandos polices vien-

draient ä echeance, on voit qu'il n'y a pas besoin de reassurance pour
le portefeuille J), qu'on peut fixer le plein a 100 000 pour le portefeuille C

et en dessous de 10 000 pour les deux autres.
Le choix de 2 polices et du fcaux do 10 % est evideinment arbi-

traire. Toutofois, il nous semble que cet exemple met asscz bien en

evidence 1'effet produit par l'existence de grandos polices dans des

portefeuilles do grandeurs differentes. En particulier, on so rend compte
que le portefeuille B n'est vraiment pas en mesure de supporter les

3 polices de 100 000 et 200 000 et qu'une reassurance est, dans co cas,
absolument indispensable. Cotte necessite n'apparaissait pas aussi clairo-
ment dans le tableau III (page 166), on nous avons etudie le risque

moyon, car co dernier n'etait guere plus eleve dans le portefeuille B
que dans le portefeuille A.

Cette etude theorique des ecarts est certainement tros interessante.

11 faut pourtant constator, malheureusemont, qu'on ne sail

pas a partir de quel montant, on ä partir de quel pour-cent do la
mortalite, un risque annuel d'ecart est dangereux pour la societe. 11 en est
de memo du dommage cause par l'echoanco do quelques-unes des plus
grandos polices. On ne sait done pas, en definitive, möme du point
de vue purement speculatif, a quelle hauteur il convient do fixer le

plein. Airisi, les ronseignements fournis par ce moyen ne sont pas precis
et doivent, pour le moins, etre interpretes. On peut cependant rotenir
de cette etude que, si les capitaux assures sont regulierement et nor-
malement 5chelonnes, les pleins theoriques sont tres elevos, meme pour
de petites societes.

Toutefois, le plein theorique doit aussi, par definition, etre calcule
de telle sorte que 1'ecart maximum probable ne depasse pas la capacite
de perte de la societe. Or, cette capacite est essentiellemont variable,
suivant la plus ou inoins grande prudence qui preside ä la gestion de

la societe. La constitution de reserves speciales importantes, une
politique prevoyante dans les placements, un choix rationnel des bases

techniques, sont autant de causes qui influent sur la capacite de benefice

d'une societe, et, par le fait meme, sur sa possibility de supporter
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certaines pertes. La variation de ces different« elements a necessaireinent

tine influence sur la fixation do maximum assurable. On doit done tirer
la conclusion que le calcul des pleins theoriques ne pent etre fait seule-

ment au moyen du calcul des probabilites, mais que la determination
de ceux-ci repose aussi, en partie, sur des appreciations d'ordre divers,
dont, nous reparlerons d'ailleurs plus en detail par la suite.

II. Mortality theorique et mortalite effective d'un portefeuillc

Nous avons admis jusqu'ici que les tables de mortalite etaient
exactes et que les probabilites de deces etaient independantes. Tel

n'est cependant pas le cas en general. En realite, les resultats de la

science actuarielle sont presque toujours quelque pen different« de

ceux qui proviennent effectivement des evenements eux-memos.
Toutefois, en pratique, dans l'assurance sur la vie directe, les orrours
ainsi commises peuvent etre, soit negligees, soit compensees par des

chargements, dits de securite, ou encore reparees par des mesures

speciales (par exemple, par un renforcement des reserves). En revanche,
lesdites erreurs, qui sont aussi des ecarts — rnais d'une nature autre

que les ecarts fortuits etudies au ohapitre precedent — prennent une

importance capitale dans la reassurance. C'est, on effet, precis6ment,
le role essentiel de la reassurance de prendre on charge les risques
d'ecarts, quels que soient leurs formes.

1° Fluctuation de la mortality

Les tables de moitalite sont construites sur les experiences du

passe. On les utilise pour le futur en prenant des marges de securite;
toutefois, on ne peut pas savoir d'avanco si ces marges seront
süffisantes ou non. En particulier, les epidemies, les cataclysm.es, les

guerres, etc.... sont imprevisibles, de memo que la decouverte de

certains traitements ou medicaments efficaces contre les maladies

ou accidents graves (Rayons X, penicilline, etc.). Cela revient a

dire que les tables de mortalite qu'on utilise dans l'assurance ne peuvent
jamais etre rigoureusement exactes.

Nous ne voulons pas nous etendre ici sur les causes et les circons-

tances des fluctuations de la mortalite au cours des annees. Chaque
actuaire sait, en effet, qu'elles peuvent etre tres importantes et ne

doivent en aucun cas etre negligees.
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2° Independance des probability

On admet, par Hypothese, dans l'assurance sur la vie, que, pour
une table de mortalite determinee, les cas sounds au risque sont
equivalents pour un age donne. On dit aussi qu'ils ont «equipossibles»
et «independants», en donnant ä ces notions le sens qu'elles ont lorsque
le ealcul des probabilites est applique h la statistique. En un mot, la

mortalite est presumee se repartir, au cours des annees, regulierement
et proportionnellement aux probabilites de deces qx.

Cependant, dans la realite, on constate que, dans certaines cir-
constances et suivant la composition des portefeuilles, ces conditions
ne sont pas remplies. Une grave epidemie de typhus, par exemple,
localisee dans une ville, n'aura, theoriquement, pas de consequence
serieuse pour une societe dont les assures sont repartis egalement sur
tout le pays. Les bases techniques et les tarifs tiennent cornpte, en

principe, d'une telle eventualite. En revanche, le contre-coup serait
probablement desastreux pour un etablissement qui n'assurerait que
les citoyens de la localite contaminee. De meme, on peut doja, dans
les circonstances actuelles, envisager la possibilite d'accidents catastro-
phiques dans des instituts de recherches atomiques.

On pourrait citer de nombreux autres faits, qui prouveraient
que la repartition des sinistres d'un portefeuille d'assurance, dans le

temps et dans l'espace, n'est pas reguliere et qu'elle depend souvent
de la volonte humaine (composition des portefeuilles par les societes,

mesures de prophylaxie ou de precaution collective, etc.).
On doit conclure de ces quelques exemples, brievement mentionnes,

que dans l'assurance il n'est generalement pas possible de savoir im-
mediatement si les ecarts entre la mortalite theorique presumee (celle

que nous avons qualifiee d'exacte) et la mortalite effective sont un
effet du hasard (ecarts fortuits) ou s'ils resultent de 1'emploi d'une
table impropre (fluctuation de la mortalite, independance des

probabilites). On ne sait done generalement pas si les formules des ecarts,
dont nous avons parle au chapitre premier, peuvent etre utilisees

sans correction ni, le cas echeant, quelle est la nature ou l'importance
de l'adaptation necessaire. Ces conclusions sont particulierement
precieuses, car elles montrent, ii nouveau, que la solution du probleme
des pleins doit etre partiellement cherchee en dehors du domaine des

considerations theoriques.
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III. Determination pratique des pleins

Pour pouvoir profiter des «.vantages de la reassurance, les sociotes

d'assurances doivent accepter certainos conditions qui sont essentielles

au fonetionnement de celle-ci. Oes conditions ont, outre autres, pour
effet de reduire le montant dos pleins qu'une societe pourrait normale-
ment garder pour eile d'apres les considerations theoriques que nous

venons de faire.

1° Determination des pleins par la methode des comptes de reassurance

Les ennuis causes aux societes d'assurances directes par les

fluctuations plus ou inoins grandes de la mortalite affectent naturelle-
ment aussi les compagnies de reassurances. Oes dernieres doivent, eu

effet, a leur tour, posseder des portefeuilles assez importants pour
pouvoir supporter elles-memes les risques qui leurs sont cedes. On

cornprend done sans peine l'intorot fcres grand qu'elles ont ä ce que les

pleins soient fixes aussi bas que possible.

Le premier assureur ne peut copendant pas conscntir ä descendre
au-dessous d'une certaine limite, sinon ses charges ne sont plus en

rapport avec les services que peut lui procurer la reassurance.

On arrive ainsi a la constatation que les pleins utilises dans la

pratique sont compris entre deux limites:

a) La limite superieure: dont nous avons longuement parle, qui est

cello au-delä de laquelle le premier assureur ne pourrait pas, sans

inconvenient, assumer soul les risques. Cette limite, ainsi quo
nous l'avons vu, est difficile ä precisor.

b) La limite infer ieure: que nous allons etudier, est celle qui permet
au reassureur de remplir normalement sa fonction. Celle-ci

ne doit pourtant pas etre si basso quo le cout de la mortalite
cede en reassurance depasse le benefice que peut escompter le

premier assureur sur le plein qu'il garde.

Nous aurons recours ä un exemple pour montrer l'existence et
les caracfceres de cette seconde limite. Nous le choisirons aussi simple

que possible en faisant abstraction de tout benefice ou perte sur
chargement et en admettant qu'il s'agit d'assurances de risque, sans
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reserve mathematique, et pour losquelles il n',y a pas lieu, par
consequent, de faire intervenir lo taux de rendement des capitaux places.

Nous admcttons, par ailleurs, que:

- le taux de inortalite q est egal en moyenne ä 0,0101,

la prime d'assuranco payee par les assures est en moyenne de 1,3 q —

13,13 °/00, dout le 20 °/0 leur est ristourne sous forme de participation

aux benefices, de telle sorte que la prime commerciale nette
est P" 0,8 • q 1,3 10,5 °/00,

— la prime de reassurance est de Pr 1,2 q - 12, l2°/00.

La formule fondamentale (6) du risque annuel moyen dovient
done:

M 0,1 )/ Yfp (12)

De plus, nous designees, comme jusqu'ici, par ,S' les sommes

assurees gardees en propre par I'assureur et auquel correspond le risque
annuel moyen M. Les capitaux cedes en reassurance sont, en revanche,

ropresontes par Sr et le risque annuel moyen y relatif par Mr.
Pour les portefeuilles C et /) on aura, avoc le taux de mortalite

adopte dans cot exeruplo, les chiffres suivants, exprimes en milliers
de francs.

Tableau, Vll

Effectif et risque annuel moyen des 'portefeuilles gardes et reassures

P o r t e f e u i 11 e (' Portefeuille D

Portefeuille Portefeuille Portefeuille Portefeuille
'Pleins garde reassure garde niassure

So m mos
Hisiiuc
iUllllU'l Sonunc1-

Risque
lltuuiol Siuiuiios,

Risque
annuel Homines

Risque
annuel

s„ M Sr At, s„ M Sr Air

.") 0(10 107 204 01 59 088 127 211528 91 1 18 170 179

10 000 140 852 95 20 000 109 28(1 70 1 184 52 000 151

IS 000 149:112 too 17 0 10 99 298 02 1 150 8 1 080 187

20 000 154 912 115 11410 91 809 82 I 102 22 880 128

ooooo 159 :1 L2 124 7 0 10 81 818 024 175 11 080 114

50 000 102 :152 PCI 1 000 00 824 704 188 8 000 91
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Les resultats respectifs des comptes de l'assureur et du reassureur
du portefeuille J) s'etablissent, pour differents pleins, comme il est

indique dans le tableau VIII. Nous avons reporte ces resultats, de

meme que ceux du portefeuille G, obtenus de maniere analogue, sur
le graphique 1.

Graphique 1

Resultat d'exploitation de la reassurance

En faisant les meines calculs pour differents portefeuilles on trouve

que les resultats d'exploitation sont proportionnels a l'importance
des effectifs, s'ils sont composes de la meme maniere. Ainsi, pour un

plein de 8000 environ, le benefice realise par l'assureur sera nul pour
les portefeuilles B, G et D. De meine, dans les trois cas, il sora iden-

tique ä celui du reassureur pour un plein de 15 000 environ. Ces

caracteristiques se remarquent tres clairement sur le graphique 1,

ou sont portes les renseignements relatifs aux portefeuilles G et D.
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Tabled a I III
Resultat d'exploitation de la reassurance du portefentlle /)

(En milliers de francs)

4° pour 'assureur 2° pour le reassureui

Pleins
Prime

commer-
ciale nette

10,5 °/oo
de £>'

Mortalite
fi la charge

de
l'assureur

10,1 %o
de S-p

Prime
de
reassureur

12,12 °/oo
de Sr

Resultat
pour

l'assureur

(IH2H3)

Mortalite
a la charge
du

reassureur

10,1 %0
de Sr

Resultat
pour le

reassureui'

(3)-(r>)

(0 (2) (3) (") (5) («)

5 :i 41):! 2 1(17 1,422 - 1,194 [ 2:)8

10 ;5 49:! 2 8:15 r>30 1 28 525 105

15 :i 49:! :! 010 41:! ' 04 :!4 1 09

20 :) 49:! :i 129 277 ' 87 241 1 to
:«) ;j 49:! :i 218 171 f 10-1 112 ' 29
50 :! 49:! :i 280 97 ' 110 81 10

On peul; admettre, en principe, que le portet'euilie cede ne doit,

pas procurer au reassureur un profit plus grand que celui que realise
l'assureur lui-m§me sur le plein qu'il garde. O'est cette limite qu'ou
appelle plein minimum. En faisant les calculs du tableau VIII pour les

4 portefeuilles, on trouve que ce plein est environ de 11 500 pour le

portofeuille A et voisin de 15 000 pour les portefeuilles B, G et />.

II est interessant de constater que ce plein minimum est le memo
pour toutes les societes dont les portefeuilles sont analogues, quelle
que soil, leur importance. II s'agit done manifestement d'une limite
inferieure, mais non du plein lui-meme qui convient soit it l'assureur.
soil, au reassureur.

S'il ressort egalement avec Evidence du tableau VIII et du gra-
phique 1 que le reassureur fait un benefice d'autant plus grand que le

portefeuillo cede est plus important, on voit neanmoins aussi, que le

premier assureur ne peut pas abandonner une proportion trop forte de

ses affaires, de crainte de voir son profit diminuer rapidement et sc

transformer meine en perte si la part des excedents qu'il doit ceder
est trop elevee.

Ainsi, par exemple, l'assureur du portefeuille D verra son benefice
baisser de 87 000 a 64 000 environ, soit de 23 000, en acceptant un plein
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de 15 000 plutöfc qu'un plein de '20 000. Pendant le meine temps, le

risque annuel qu'il aurait assume passe seulement de 162 000 a 150 000;

il no diminue done quo de L'2 000. Le benefice qu'il perd est sensible-

ment plus grand que le risque d'ecart dont il est docharge.
Le problemo consiste done a trouver le plein qui n'est pas trop

desavantageux pour l'assureur et qui suffifc au reassurour.
Les compagnios d'assurances directes n'accoptent pas, dans la

regle, les polices dont les sommos assurees depassent un certain montan!.

De meine, il est utile pour les entreprises de reassurances sur la

vie de prendre des precautions pour eviter que certains portefouilles ne

puissent otre pour ellcs une charge trop grande. Le plus simple pour
oela est de comparer les risques annuels moyens d'ecarts de chacun
des portefeuilles reassures, pour differents pleins, avec la mortalite
presumee des portefeuilles en question. Cela donne ce que nous
designerons par risque annuel moyen relatif du reassureur. Nous donnons
dans le tableau IX et sur le graphique 2 les valeurs du risque annuel

moyen ä la charge du reassurour en pour-cent de la mortalite presumee
du portefeuille qui lui a ete cede.

Tableau IX
Bisque annuel moyen relatif du reassureur

Portefeuilles
Pleins A. 13 C D

% % % %

5 000 62,9 84,9 21,2 15,0
10 000 117,0 166,1 41,5 29,4
15 000 L 513,7 229,3 57,4 39,8
20 000 216,5 315,6 78,9 55,6
30 000 349,1 454,6 113,6 80,4
50 000 — 657,0 164,2 116,2

Plein minimum 11 500 15 000

On voit par co tableau et par le graphique 2 que le reassurour ne

pent pas accepter des pleins superieurs ä:

8 500 environ pour le portefeuille A,
6 000 » » » » B,

26 500 » » » » C, et
41 000 » » » » D
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s'il veut eviter que le risque moyen d'ecart depasse les prestations

annuelles presuinees du portefeuilie cede. Gette limite est une

precaution pour le reassureur, mais non une obligation car, en realite,

son propre portefeuilie devrait, en principe, etre assez important pour
lui permettre de supporter sans inconvenient des pleins superieurs

a ceux que nous venons de definir.
Graphique 2

Bisque annuel moyen relatif du reassureur

Pour les portefeuilles C et D, qui sont assea grands, le pleiti ainsi
determine est sensiblement plus eleve que le plein minimum. II n'y
a done pas, ä priori, de raison que l'assureur ne puisse 1'accepter.

is
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tin revanche, pour le portefeuille B, lo ploin fixe selon cette regie etd

nettemenl plus faible quo lo pleiti minimum: 6000 an lieu de 15 000-

Cola demontre que ce portefeuillo est compose d'uno maniere telle que
I'assureur ne pout, ni le reassurer, ni courir soul lo risque d'ecaii qu'il
conl ient. Los dotix polices do 100 000 et la police do 200 000 pesetit

sur ce portefeuillo d'uu poids insupportable. On voit, par la compantison
du portefeuille A, on cos troisgrandes polices sont absentos, que lo ploin
minimum est do 11 500, tandis que lo ploin quo pourrait accepter lo

reassureur, solon les conclusions du tableau IX, n'attoint que 6500.

lies deux exigences paraissent egalement inconciliablos dans co cas.

La difference est telle cependant qu'une entente est, somble-t-il, tout
de meine possible. Lo reassureur pout, on effet, normaloment compter
sur uri developpement favorable de co portefeuille et se contenter d'uu

plein de 10 000, par exemple, sachant qu'apros un certain temps, son

risque clevienclra inferieur ä 100 %. Le cuelant pent aussi, a la rigueur,
acceptor cc plein. 11 est cl'ailleurs necessairo de precisor, ainsi que turns

l'avons clejä vu, que suivant la composition do son propre portefeuille,
le reassureur peut aller encore davantage au-devant dos cle'sirs de son

cedant.
Lo reassureur peut ogalomont envisage!' le rbsultat financier que

lui procure la reassurance et admottro'une augmentation des pleins en

consequence. On remarque, par exemple, qu'avoc le plein do 26 500

le reassureur realise un benefice de 17 000 environ sur lo portefeuille C.

alors qu'il fait un gain de 20 000 sur le portefeuille I), avec le plein
de 41 000 fixe plus haut. Hi done le portefeuille qu'on cede au reassureur

est suffisammont important et bien compose, celui-ci pourra
admettre une augmentation progressive des pleins telle quo son benefice

futur reste du memo ordre de grandeur et que le risque annuel

relatif se maintieune dans une limito acceptable.
L'es considerations ne sont toutefois que theoriques. D'une part,

nous avons choisi cles exomplcs tress simplifies. Tl est inutile» do relever,

en eft'et, quo, dans la pratique, les comptes do reassurance soul beau-

coup plus complexes en raison de l'oxistenoe dos reserves ma taenia-

tiques, des commissions allouees, du jeu des interets, etc. I »'autre

part, ainsi que nous l'avons cleja signal«», le risque annuel moyen d'ecart
existe rarement ä l'utat pur elans I'assurance sur la vie. 11 est presquo
toujours combine ä des variations de la mortalite elle-morne el ä des

hearts provenant d'autres causes que la repartition defavorable des
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montanls assures. bnt'in, memo en admettanl que ces causes parti-
culieres d'ecarts puissent el re negligees, il ne faut pas se faire ivop

d'illnsions sur la possibilite de fixer a priuri les pleins do reassurance

par la mblhode quo nous venous d'etudier. Ce que nous avons ftrif

est relal ivemenl facile. Cola nous a permis do niet.tre en evidence lo

principe d'une tuethode. Les difi'icultes d'application sont, par conlre,
nornbreusos. Nous en parlerons plus loin, mais nous pouvons mention-

ner deja ici qu'on so trouve genoraleincnt en presence do porfcofeuilies

en croissanco dotit il esl, quelque pen hasardeux de prevoir la compo-
sifion el la grandeur future. L'inteusito de la production d'une societe,

surtout, si eile est jeune, esl un element difficile ä determiner d'avanco.

Cello melhoclo, lorsqu'il ost possible do 1'appliquor, pout roudre
des services, car eile permet do controier, dans uno certaino tnosure,
si les pleins qu'on utilise sont theoriquement justifies. II faut aussi

relenir do ces considerations que la comparaison dos comples respoctifs
do l'assurour et, du reassurour, do memo quo l'appreciation des risques
d'ecarts des deux parties, constituent les elements essontiels do lefudo
des conditions do reassurance ot particulierement de cellos qui so rap-
portent aux pleins.

2° Calcul des pleins dans la pratique

On pout, so rondro compte, par ce qui precede, des conditions
techniques particulieros auxquollcs ost soumiso la reassurance sur la,

vie. Nous a lions voir maintenant, que, dans la realite, il faut encore
considerer d'autres elements:

a) Participation des assures aux benefices

Lri general, lo reassurour n'accordo a sos cedants aucun droit, sur
les benefices qu'il realise sur les contrats do reassurance exceclents.

Kn revanche, on sait que, pour certains tarit's, 1'assurcur, lui, allouo

une participation aux assures, souvent meme asse?; importante, sur la
base d'ocholles qui peuvent varier suivant les oxercicos. Si le I,aux
do participation est le memo pour les grandes polices, dont uno partie
est, reassuroig que pour les polices d'un montant inferiour au plein. il
arrive alors froquennnent que les premieres procurent, a l'assureur un
benefice plus faiblo quo les autres. Si la part de reassurance est tres

elevee, il se pent, que ces jiolices ne laissent a l'assureur aucun profit
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et meme qu'elles lni deviennent ä charge. Cela risque cle se produire,
on parfciculier, lorsque la societe releve ses echelles de participation.
De telles questions ne se poseraient pas si la partie reassuree des con-
trats ne donnait aucun droit de participation au preneur. Ce serait
d'ailleurs plus equitable ä l'egard des petita assures qui, en definitive,
doivent supporter une partie des frais occasionnes par la reassurance
des grands contrats.

De toutes faijons, il est necessaire de tenir compte de la participation

aux benefices et de l'importance des fonds accurnules cot

effet lorsqu'on fixe les conditions de reassurance.

b) Bisqties des differentes combinaisons d'assurances

On sait que le besoin d'une reassurance est plus petit pour une
assurance ä terme fixe, par exemple, que pour uno assurance mixte,
en raison du risque de deces moins grand que contient la premiere des

deux combinaisons. De ce fait, le plein peut etre fixe plus haut dans
le premier cas que dans le second. Jusqu'ici, nous avons donne des

exemples s'appliquant a une seule categorie d'assurances. On pourrait
aussi englober, dans un meme portefeuille, toutes les combinaisons
d'assurances d'une societe et admettre un plein unique. Une telle
methode presente toutefois certains inconvenients qui obligent, en

general, les society ä fixer des pleins differents pour les principales
combinaisons. Certaines societes ont ainsi 2 ou 3 pleins; d'autres en

ont davantage.
Dans un memoire presente au Congres de Lucerne de 1940,

M. Haferl propose une formule qui permet, en partant du plein admis

pour une combinaison moyenne, de calculor ceux qu'il faut choisir,
suivant l'äge d'entree et la duree do la police, pour que le rendement
de la reassurance soit egal pour toutes les polices d'un meme montant.
Lette maniere de faire est interessante. Elle presente l'avantage de

permettre ä la societe de connaitre d'avance le rendement probable

quo lui procurera chaque police et de faciliter le controle de la production

des tres grands contrats. On peut ainsi, par exemple, determiner
le montant des nouvelles polices pour lesquelles il y a lieu d'operer
une reduction de la commission d'acquisition ä l'agent ou de la participation

aux benefices, si on ne veut pas que, par suite de leur forte

reassurance, ces polices ne soient une charge pour la societe.
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c) Reassurance du capital ou de la somme sous le risque

La societe peut reassurer le confcrat sous sa forme originale ou

ne ceder que la somme sur laquelle repose effectivement le risque de

deces, soit la difference entre le capital assure et la reserve, c'est-a-dire

la somme sous le risque. En adoptant cette solution qui, du point de

vue technique, est la plus justifiee, la somme cedee diminue generale-

inent avec les annees et la reassurance cesse normalement avant la fin
du con trat. Pratiquement, on trouve que cette maniere de proceder

complique les operations de reassurance, et on ne 1'emploio volontiers

que pour les assurances ä primes uniques.

d) Reassurance complete ou reassurance de certains risques

La reassurance peut couvrir tous les risques inclus dans une police
(deces, vie, invalidity, maladie, accidents, risque de guerre, etc.) ou
seulement certains d'entre eux, par exemple, ceux do deces. De plus,

on peut stipuler qu'au lieu d'une prime nivelee, comme c'est habi-
tuellement le cas, on utilise une prime naturelle do risque ne necessitant
la constitution d'aucune reserve mathematique.

e) Gerance des reserves mathematiques

Le reassureur peut constituer et gerer lui-meme les reserves
mathematiques des polices reassurees et supporter seul le benefice ou la

perte sur les placements correspondants. Pour permettre a l'assureur
de deposer au fonds de surete le montant integral des reserves
mathematiques des contrats, conformement a l'article premier de la loi fede-
rale sur la garantie des obligations assumees par les societes suisses

d'assurances sur la vie, du 25 juin i960, le reassureur peut laisser a la

disposition de son cfklant la contre-valeur des reserves mathematiques.
II confie alors ä. ce dernier le soin de gerer ces biens et fixe dans le

traite le taux de l'inthret qui doit lui etre bonifie sur le rendement de

ces capitaux. Suivant les conditions faites par le reassureur sur ce

point, les resultats des comptes d'exploitation pourront etre ires
differents. U faut, par consequent, tenir compte de ce facteur dans la

fixation des pleins, d'une maniere indirecte, tout au moins.
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f) Retrocessions

Nous avons vu quo lo reassureur uc pout, romplir sa fonetion que
s'il possöde lui-meme un portefeuille süffisant. Ijos pleins convcuus
sent toutefois goneralement tels que le reassureur, fauto d'uri effectif
süffisant, ne peut, pas plus que son cedant, garder seid tons les t'isquos

qu'il s'ost engage d'accepter. II doit, ä son tour, repartir les excedents

qu'il juge ä propos, soit ä d'autres compagriies do reassurances, soil

a des societies d'assurances proprornent dites. Ainsi, le reassureur

peut remettre a son cedant un volume determine do «retrocessions»,
he cout net de la reassurance bion qu'il s'agisse do contrats distincts

peut, done dopendre, dans une certaine mesure, dos conditions aux-
quelles ces affaires indirectes sont traitees. Cela peut avoir une
influence sur la fixation des pleins.

On voit, par ces differenfces considerations et par celles ddja faites

precedemment, que la reassurance sur la vie est sourniso a des

conditions aussi nombreusos que varices. Elles agissent reciproquement
les unes sur les autres, de telle sorte qu'il est generaiement difficile
do les dissocier. L'etudo separee des differonts elements peut dormer,
ainsi quo nous i'avons vu, des indications tres precieuses, mais en definitive,

e'est le result,at provonant de leur synthese qui, pour les deux

parties, est la chose essentielle. Or, si 1'on est dojä ombarrasse de prevoir
los effots pratiques produits par la reassurance de chaque risque pi'is

separoment, a plus forte raison, ost-il difficile, sinon impossible do

caleulor d'aoance lo rendernont final de 1'operation complete. Au
surplus, ces elements sont lies les uns aux autres. non par des rapports
techniques directus, mais bion davantage par dos intoröts economiques
et commerciaux.

C'est en raison de cos difficultes que los societes utilisent, generaiement

pour le calcui des pleins, des normes qui resultont davantage do

I'experierico que do calculs exacts. En roalito cela rovient i\ offectuer

un controle a posteriori et ä corriger, s'il y a lieu, les conditions do

reassurance, y compris le montant des pleins, au fur et ä mesure du

developpement des affaires.

Bi Ton arrive, en definitive, ä la conclusion quo la fixation des

pleins resulte d'un coinpromis entre les interets de l'assureur et ceux
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tin ivassureur, on doit neanmoins reconnaitre qu'il est utile d'etre
Ci\e, aussi bieu que possible, sur los different« elements qui contribuent
ii leur del ennination. 11 est, on effet, d'un grand in tore t de savoir
quelles soul les nbcessites techniques, d'une part, les desiderata d'ordre
commercial, d'autre part, de ehacune des parties en cause. Mieux
cos rapports seront definis, plus il sera facile, en general, de preciser
les tonnes d'un trail e susceptible de donner satisfaction aux uns et

au\ aulres. La confiance reciproque et la collaboration necessairo

entre assureurs et reassureurs ne peuvent qu'en etre renforcees.
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